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Information 

Élaboration du 
projet 

d’assainissement 

Consultation des 
entreprises 

(devis) 

Contrôle de 
conception du 

projet 

Travaux 

Contrôle de 
réalisation 

Certificat de 
conformité 

L’administré se renseigne sur les techniques d’assainissement, les 
procédures, les coûts, les délais. 

L’administré a la responsabilité de concevoir son projet. 
Cependant, il est préférable de déléguer cette tâche à un bureau d’étude 
spécialisé en commandant une « étude de filière ». Coût indicatif : 360 € 
 

L’administré se renseigne des coûts en demandant un devis à plusieurs 
terrassiers. 

L’administré présente son projet au SPANC et sollicite le contrôle de 
conception. 

Demande 
d’ANC 

Le SPANC exerce son contrôle technique et réglementaire du projet 
d’ANC. Coût ordinaire : 47 € (+ 58 € de contrôle terrain en l’absence 
d’étude de filière) 
 

Le SPANC envoi son avis de conception à l’administré. Avis de 
conception 

Commande des 
travaux & 

Prise de RDV 
SAUR 

L’administré commande les travaux d’installation au terrassier. 
Le terrassier informe l’administré du calendrier des travaux. 
L’administré (ou le terrassier) prend rendez-vous avec la SAUR 
au 02 31 52 53 94 

Le terrassier réalise les travaux conformément au projet contrôlé. 
Coût indicatif : 3 000 à 6 000 € 

Le SPANC par l’intermédiaire du technicien de la SAUR, réalise le 
contrôle de réalisation. Coût ordinaire : 90 € 

Le SPANC émis un avis de réalisation qui si favorable, vaut certificat de 
conformité 

Si fav orable 

Si fav orable 

S
i d

éf
av
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ab

le
 

1 mois 

3 semaines 

2-3  jours 

Autorisation 
de rejet 

Demande d’autorisation de rejet. 

Si rejet   ex situ 

1-5 semaines 

S
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éf
av
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ab

le
 

�

��������	�
����
�����	��������

���
�����������
��� ���
�����������	�	����
���


	�����

���������	
�����
���������������������������������� ���
������������������ !��!� "�

� ��#��� ��$ ����%�����&��%�	%#�� ��'�� ������
� �'��#())***����%�����&��%�	%#���'�����) ����� )��

�+���	�,���������-����&���%�,��!�%�."/���-����&��%� 	%����'��

 



15/02/2008 SPANC-Procedure_d_installation.doc 2 
 

 

 
PRÉREQUIS 
Avant le contrôle, le dispositif d’assainissement est conçu par un bureau d’étude de filière. 
L’étude de filière permet de concevoir, en fonction de l’environnement de l’habitation (nature 
du sol, présence d’un puit…), un dispositif fonctionnel et réglementaire. 
Dans le cas où les effluents traités sont évacués vers un exutoire (fossé, réseau pluvial, 
mare …) situé à l’extérieur du terrain, il faut fournir une demande d’autorisation de rejet.  
 
A) CONTROLE DE CONCEPTION 

 INTERVENANT ACTION 
   
Etape 1 Pétitionnaire 

(Propriétaire) 
- Retrait du formulaire de demande à la Communauté de 

Communes ou à la Mairie du lieu de réalisation de 
l’assainissement non collectif, 

- Envoi du dossier de projet (formulaire de demande + étude 
de filière + le cas échéant, demande d’autorisation de rejet) 
à la Communauté de Communes. 

   
Etape 2 CdC de Mortagne - Enregistrement et envoi du dossier à Saur France. 
   
Etape 3 

 
Saur France - Contrôle technique et réglementaire du dossier, 

- Rédaction et envoi du compte rendu de contrôle de 
conception à la Communauté de Communes. 

   
Etape 3.1 

(si rejet) 
CdC de Mortagne - Si contrôle technique positif, envoi de la demande 

d’autorisation de rejet. 
   
Etape 3.2 

(si rejet) 
Responsable du 
milieu récepteur 

- Envoi de l’autorisation de rejet à la CdC de Mortagne. 

   
Etape 4 CdC de Mortagne - Emission d’un avis de conception, 

- Transmission de l’avis de conception au Pétitionnaire, 
- Transmission de l’avis de conception (copie) à la Mairie du 

lieu de réalisation de l’assainissement. 
   
Etape 5 Pétitionnaire - Prend connaissance de l’avis de conception : 

Avis favorable : peut commencer la réalisation de son 
assainissement  conformément au projet validé, 

Avis défavorable : effectue les modifications nécessaires 
dans le dossier de demande, 

puis transmet un nouveau dossier corrigé à Saur France 
(étape 1). 

Prévoir un délai de 3 - 5 semaines pour le contrôle de conception 
+ 2 - 6 semaines en cas de procédure d’autorisation de rejet. 
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B) CONTROLE DE BONNE EXECUTION (= contrôle de réalisation) 
 

 INTERVENANT  ACTION 
   
Etape 1 Pétitionnaire - Contacte Saur France 2 ou 3 jours ouvrés avant le début des 

travaux pour prendre le rendez-vous de contrôle de  bonne 
exécution. Le contrôle doit être fait en cours de travaux 
(tranchées ouvertes). 

   
Etape 2 Installateur - Réalise les travaux conformément au projet validé au contrôle 

de conception mais ne recouvre pas l’installation. 
   
Etape 3 Saur France - Déplacement sur le terrain pour effectuer le contrôle de bonne 

exécution, 
- Rédaction et envoi du compte rendu de contrôle de  bonne 
exécution à la Communauté de Communes. 

   
Etape 4 CdC de Mortagne - Emission de l’avis de conformité du dispositif d’assainissement, 

- Transmission de l’avis de conformité au Pétitionnaire,  
- Transmission de l’avis de conformité (copie) à la Mairie du 
lieu de réalisation de l’assainissement, 

- Conservation d’une copie du dossier. 
   
Etape 5 Pétitionnaire - Prend connaissance de la conclusion du compte rendu de 

contrôle de conception : 
Avis favorable : conserve le compte rendu de bonne exécution 
faisant office de certificat de conformité, 

Avis défavorable : effectue les travaux modificatifs nécessaires 
et contacte Saur France (retour étape 1). 

   
Etape 6 Installateur - Recouvre l’installation et finalise l’installation. 
 
 

PRISE DE RENDEZ-VOUS POUR LE CONTRÔLE DE BONNE EXÉCUTION  
 
Saur France intervient pour le compte du SPANC de la CDC du Bassin de Mortagne. 
Dans ce cadre, il vous est demandé de prendre rendez-vous avec SAUR France au 
02 31 52 53 94 avant le démarrage de vos travaux d’assainissement pour convenir d’un 
rendez-vous sur place. 
Un technicien procèdera alors au contrôle de bonne exécution. 
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ASTER 11 rue de la Halle aux 
Toiles  - BP 221 

61 007 ALENCON 
Cedex 

�  : 02-33-26-59-11 
fax : 02-33-82-61-69 

G2C Environnement 10 avenue de l’industrie 61 200 ARGENTAN �  : 02-33-67-87-38 
fax : 02-33-67-87-31 

GDS Services 61 76 rue du chemin de 
Maures – BP 138 

61 004 Alençon 
Cedex 

�  : 02-33-81-41-41 
fax : 02-33-81-41-40 

BETAM (EF Etudes) 15, rue des Frères Terrier 61 150 ÉCOUCHÉ 
�  : 02-33-12-62-19 
�  : 02-51-70-67-50 
fax : 02-51-70-62-85 

SOGETI 26 rue Pont neuf 61 000 ALENCON �  : 02-33-82-29-30 
fax : 02-33-82-29-34 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mis à jour du 15/10/2007  
 

ASSAINISSEMENT AUTONOME 
Bureaux d’étude spécialisés dans la préconisation de filière 
(Liste non exhaustive des bureaux d’étude situés à moins de 75 km de Mortagne-au-Perche) 


